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Chronique d’une explosion « raciale » annoncée : la France face à la spirale du ressentiment
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Au lycée Jean-Renoir de Bondy, quinze secondes d’audio clandestin ont suffi. Une élue LFI publie, une CPE est suspendue sans enquête, des députés sont reçus par le recteur avant les enseignants, et une élève noire qui refuse le blocus se fait traiter de « collabo ». L’affaire de Bondy n’est pas un fait divers scolaire. C’est le révélateur d’une idéologie qui a besoin d’un ennemi permanent pour survivre — et qui dévore en premier ceux qu’elle prétend défendre.
Jean-Pierre Sakoun, Guylain Chevrier, Faraj Alexandre Rifai et Eric Deschavanne
CE QU'IL FAUT EN RETENIR : 
· Une élève diffuse six semaines après les faits un extrait audio de 15 secondes, enregistré clandestinement lors d’un entretien avec une CPE et le proviseur. Cet extrait est présenté comme la preuve d’un propos raciste (« gang de blacks »), déclenchant une campagne d’accusations sur les réseaux sociaux.

· Des comptes militants, témoignages anonymes, affiches, rassemblements et prises de position politiques alimentent la polémique, tandis que plusieurs enseignants dénoncent une campagne de dénigrement visant l’établissement et son personnel.

· La CPE est suspendue à titre conservatoire avant la conclusion de l’enquête, ce que les trois intervenants critiquent comme une remise en cause de la présomption d’innocence et des procédures contradictoires.

· L’affaire est présentée comme révélatrice d’un climat de peur dans l’Éducation nationale, où les accusations de racisme, les mobilisations identitaires et la pression des réseaux sociaux pèseraient de plus en plus sur les décisions institutionnelles.

 
Atlantico : Une cabale vise, depuis plusieurs semaines, une CPE du lycée Jean-Renoir de Bondy accusée de racisme. Elle a été suspendue, avant même qu'une enquête rende ses conclusions. Comment une accusation anonyme de 15 secondes a-t-elle suffi à détruire la carrière d’une enseignante et paralyser un lycée entier ?
 
Jean-Pierre Sakoun : Malgré toutes les promesses de l'Éducation nationale et malgré tous les efforts pourtant bien réels qui ont été faits depuis 2020 et la mort de Samuel Paty, on assiste à la répétition d'une attitude réflexe. 
D'une part, il y a la peur qui traverse l'institution et ses rouages. D'autre part, il y a une prise en compte comme parole d'Évangile de toute affirmation et accusation d'un élève face à un personnel d'autorité, quel qu'il soit, enseignant ou CPE. Autrement dit, toute la confiance est accordée à l'élève et non au personnel. Cela était déjà difficilement compréhensible avant 2020, mais aujourd'hui, compte tenu de l'affaire Samuel Paty et de tout ce qui a été promis depuis, c'est inimaginable.
La suspension de la CPE ne pourrait avoir qu'une seule justification. Elle ne devrait alors pas s'appeler suspension mais mise en retrait. Il s'agirait d'une mesure de mise en sécurité de la personne concernée. Ce serait la seule raison valable et acceptable que pourrait avancer l'Éducation nationale. Toute autre raison serait inacceptable, parce qu'encore une fois, elle mettrait en danger la CPE ou l’enseignant et donnerait raison, avant même toute enquête, à l'accusateur.
Par ailleurs, un élément crucial n'est pas assez relevé. L'élève - qui a attendu plusieurs semaines avant de découper quinze secondes d'une conversation et de les diffuser sur les réseaux sociaux - devrait être poursuivie pour avoir enregistré clandestinement cette conversation. Très peu de gens le soulignent, ce qui renforce encore la gravité de la situation. Cela signifie que, face à la parole de l'élève qui se victimise, il n'y a plus rien : ni loi, ni règlement, ni procédure. Il n'y a plus que la panique et la peur d'être traité d'islamophobe ou d’être accusé de racisme. Cette situation est gravissime car cela donne le sentiment que six années de labeur réel - qu'il ne faut pas sous-estimer - de l'Éducation nationale n'ont servi à rien.
Eric Deschavanne : Cette cabale reproduit celle dont fut victime Samuel Paty, qui lui aussi fut traité de « raciste ». Les élus LFI jouent dans cet affaire le rôle qui fut celui d’Abdelhakim Sefrioui, l’islamiste qui a organisé la médiatisation de la calomnie visant Samuel Paty. 
Les accusations ne sont absolument pas crédibles. Elles visent d’ailleurs non pas la seule CPE mais la direction de l’établissement dans son ensemble, dont les professeurs sont solidaires - à l’exception bien sûr des membres du syndicat d’extrême-gauche Sud-éducation, celui-là même qui fait la promotion de stages de formation en « non-mixité » raciale. L’extrême-gauche s’attaque à l’éducation nationale après s’être attaquée à la police, le but étant de montrer par n’importe quel moyen - en l’occurrence la manipulation idéologique des jeunes esprits et la diffusion de fake news – que les institutions républicaines pratiquent un « racisme systémique » dont seraient victimes les « racisés ». 
Nos banlieues, multiraciales et multiracistes, constituent un terrain favorable à la propagation de cette idéologie importée des Etats-Unis (la Théorie Critique de la Race popularisée par le mouvement Black Lives Matter). Le culte de l’origine et de l’identité raciale y est assez prégnant chez les jeunes, lesquels s’identifient volontiers les uns les autres, plus ou moins sérieusement ou ironiquement, par la race ou par la religion. Le personnel de l’éducation nationale est évidemment totalement acquis au principe républicain de l’indifférence à la couleur de peau. La lutte contre les discriminations de toutes sortes constitue du reste plus que jamais une composante centrale de la culture scolaire et de la communauté éducative. Je n’ai du jamais entendu la moindre réflexion raciste dans une salle des profs ; s’il se trouvait un agent ayant les pensées racistes, il n’oserait assurément pas les formuler dans l’enceinte scolaire. En revanche, il n'est pas rare d’entendre des élèves, qui projettent sur les adultes de l’établissement leurs propres obsessions raciales, traiter arbitrairement un professeur de « raciste », et ce, quelle que soit la couleur de peau des élèves et du professeur.
Atlantico : Comment une accusation anonyme de 15 secondes a-t-elle suffi à détruire la carrière d’une enseignante et paralyser un lycée entier ?
Faraj Alexandre Rifai : Je ne connais pas tous les éléments du dossier et il appartient à l’enquête d’établir les faits. Mais ce qui frappe dans cette affaire, c’est la rapidité avec laquelle une accusation semble avoir produit des effets avant même que la vérité n’ait été établie.
 
L’affaire de Bondy révèle une fragilité croissante de nos institutions. Face à certaines accusations, notamment lorsqu’elles touchent aux questions raciales, beaucoup de responsables paraissent considérer que le coût de la résistance est devenu supérieur au coût de la capitulation. Suspendre immédiatement, éviter la polémique, répondre à l’émotion du moment plutôt qu’attendre les conclusions d’une enquête : telle semble être la tentation.
Le problème est que cette logique encourage sa propre reproduction. Plus l’accusation produit d’effets immédiats, sans attendre le résultat d’une enquête, plus elle devient un instrument de pression. Ce n’est pas la justice. Le principe de la présomption d’innocence est ainsi fragilisé. 
Ayant grandi dans un pays où l’accusation valait souvent condamnation, où les peines étaient parfois exécutées avant même qu’une justice véritablement indépendante n’ait pu établir les faits, je suis particulièrement sensible à cette question. Une démocratie se juge autant à sa capacité de sanctionner les fautes qu’à sa capacité de protéger les droits de ceux qui sont accusés, jusqu’à ce que les faits soient établis.
Guylain Chevrier : Effectivement, depuis plusieurs mois, une CPE du lycée Jean-Renoir de Bondy est accusée de racisme. Le journal le Point, en livre le récit. Tout débute le 16 mars dernier, au cours d’un entretien de quinze minutes entre une élève de 1ère ST2S, ladite CPE et le proviseur. Il aurait eu pour objet un litige entre élèves, une affaire de harcèlement impliquant un groupe de jeunes filles dites « racisées » qui tenaient des camarades « blanches » pour responsables de l’esclavage. Une enquête est en cours, qui le dira. L’élève convoquée enregistre l’intégralité de l’échange sur son portable, à l’insu des présents. Six semaines plus tard, Amal Bentounsi, fondatrice du collectif Urgence notre police assassine, élue d’opposition LFI au conseil municipal de Meaux, publie sur son compte Instagram un extrait de quinze secondes tiré de cet enregistrement, pour dénoncer le racisme supposé de la CPE qu’on l’entend dire : « gang de blacks. »  C’est parti, est diffusé sur Instagram « Racisme. Négrophobie. Islamophobie. Ce ne sont pas des cas isolés. Ce sont des discriminations répétées au sein d’un lycée de Seine-Saint-Denis (93) par l’équipe éducative. » On apprend, dans le contexte de ces accusations, qu’une camarade de l’élève ayant enregistré la CPE venait de faire l’objet d’un conseil de discipline, et qu’Amal Bentounsi avait des liens familiaux avec cette deuxième élève. Simple coïncidence ? Dans la foulée, un compte Instagram baptisé @racisme.jeanrenoir est créé, où on s’adresse directement aux élèves : « T’as été victime d’un comportement raciste ? De la part d’un.e membre du personnel du lycée ? TEMOIGNE ! » Les témoignages tous anonymes et relayés par ce même compte affluent : « On est pas dans ton pays ici, tu ne fais pas ce que tu veux » / « Ils nous font chier, ces Noirs et ces Arabes, à demander des jours pour la fête de l’Aïd »... On y va gaiement ! Le jour de la rentrée des vacances de printemps, tracts placardés dans les couloirs de l’établissement et banderoles qui recouvrent les grilles, avec écrit : « Racistes hors de nos écoles / La direction dehors / C’est vous, le vrai gang de raciste ! » Une trentaine d’élèves sur les mille-sept-cents que compte l’établissement organise un rassemblement devant le lycée et la députée LFI de la circonscription, Nadège Abomangoli, qui les soutient. Elle publie sur son compte : « Vous avez eu le courage de parler (…) Votre voix compte. » L’équipe pédagogique se réunit en assemblée générale, la CPE est présente. Elle déclare qu’il n’y avait aucune intention raciste dans ses propos. La majorité de ses collègues lui apporte son soutien. Quelques enseignants, du syndicat SUD, rédigent un communiqué pour affirmer « la nécessité (…) de réfléchir et d’agir collectivement contre le racisme systémique dont il serait illusoire de penser que (le) lycée est exempt ». Cette démarche qui se veut vertueuse ressemble plutôt à l’adage « Lorsqu’on veut tuer son chien, on dit qu’il a la rage ». La CPE est suspendue par mesure conservatoire « sans qu’aucune enquête n’ait été menée à terme dans le respect du contradictoire et d’une procédure régulière conforme à l’Etat de droit », écriront plus tard les enseignants au recteur. L’élue LFI, Amal Bentounsi, fait de cette mise à pied « une première victoire. » L’accusation de racisme s’est entre-temps étendue, l'élue réclamant le remaniement de la direction. Une équipe de France 3 interroge une professeure d’anglais qui s’exprime à sens unique sur le devoir de croire les paroles des « victimes ». Les autres enseignants décident de lancer une pétition pour dénoncer une campagne de dénigrement qui frappe leur établissement, qui récolte la signature de plus d’une centaine d’entre eux.
Les accusations se poursuivent à l’encontre de la CPE qui voit sa vie privée dévoilée, sur le compte racisme.jeanrenoir : « Nous tenons à rappeler à madame M que ce n’est pas parce que vous avez des enfants métis aux cheveux crépus et un mari noir (…) que cela vous exonère de toute responsabilité. Le racisme est un délit, et vos enfants ne sont pas un totem d’immunité ». De quel côté est le racisme ici ? Dans un autre audio, une ancienne surveillante accuse le personnel enseignant d’avoir tenu des propos racistes fin d’année 2022, concernant une jeune fille qui portait l’abaya. Nouvelle accusation qui résonne avec l’application de la loi de 2004 sur les signes d’appartenance religieuse à l’école, thème qui sera exploité. Un nouveau blocus se fait, par un groupe plus important devant le lycée, avec Nadège Abomangoli en renfort, d’autres personnalités LFI, ainsi qu’Assa Traoré... Le Media TV, proche de la France Insoumise, s’est également déplacé pour envenimer un peu plus les choses… Éreintés par ces longues semaines de procès et de divisions, de silence de leur hiérarchie, les enseignants syndiqués FO choisissent, dans une lettre ouverte en date du 24 mai, de s’adresser directement à leur ministre de tutelle : « Nous nous sentons livrés à la vindicte de la rumeur et des réseaux sociaux, à la merci des exigences de vengeance d’un petit groupe anonyme (…) Nous refusons de servir de laboratoire des expérimentations politiques de députés en mal de clientèle électorale qu’ils ne se cachent même pas de rechercher ! Pour notre part, nous préférons faire notre métier et former des citoyens. Nous pensons (…), que les élèves qui s’estiment victimes ont le droit d’être entendus, dans le cadre de procédures prévues à cet effet ». Lorsque le Parisien titre « Gang des blacks » : l’enregistrement audio à caractère raciste qui a mis le feu aux poudres au lycée Renoir de Bondy », il y a comme l’impression que c’est déjà plié, sans enquête ni justice. Le rectorat de Créteil, va devoir néanmoins répondre à la question de savoir si ce lycée est, ou pas, gangrené par le racisme.
Atlantico : Six ans après Samuel Paty, qu’est-ce qui a changé ?
Eric Deschavanne : Sans doute pas grand-chose, parce que l’institution, qui n’a pas pris la mesure de la menace idéologique que représentent pour la République l’islamisme et cette extrême-gauche qui attise la haine raciale, demeure tétanisée par ce type d’accusations. Il est à cet égard tristement révélateur et lamentable - quelles qu’aient été par ailleurs ses intentions – que le premier réflexe du Recteur ait été de suspendre la CPE et de recevoir les responsables de la calomnie. Les principes républicains ne se défendront pas tous seuls : sans l’autorité de l’État pour les défendre, ils cesseront de produire leurs effets sur la cohésion sociale, laissant la place au chaos. 
Le paradoxe de la situation pourrait s’expliquer par la loi de Tocqueville appliquée à la question raciale : plus l’institution est « inclusive », tolérante et accueillante à l’égard de la différence, intolérante à l’égard des discriminations, plus elle est conduite à prendre au sérieux le moindre soupçon de racisme et d’islamophobie. Cela ne va pas sans générer quelques effets pervers. Notamment l’obsession des responsables de laver l’institution du soupçon face aux accusations, en se mettant à « l’écoute » des accusateurs, validant ainsi automatiquement le soupçon. Il n’y a pas de « racisme systémique » de l’institution, mais un « masochisme systémique ». Autre conséquence indésirable, plus funeste encore : le silence pudique, fondé sur la crainte de voir l’institution accusée d’islamophobie, qui a accompagné la désertion de l’école publique par les élèves de confession juive.
Jean-Pierre Sakoun : Beaucoup de choses ont changé. D'abord, depuis 2020, les procédures ont été révisées. Les référents laïcité ont été mis en place. Les 1 000 formateurs aux valeurs de la République et à la laïcité, créés par Jean-Michel Blanquer, ont travaillé. Leur mission, qui devait prendre fin à l’issue de cette année scolaire, est prorogée jusqu'en 2029. Ces 1 000 formateurs, répartis sur tout le territoire, ont aujourd'hui formé des centaines de milliers d'agents. Il y a donc des changements et une prise de conscience. Mais le problème est essentiellement lié à la pression des intégristes islamistes, à l'inquiétude et à la peur des personnels et à l'existence d'une minorité délétère d'enseignants très actifs, agissants, vociférants.
Cette minorité se reconnaît principalement dans le syndicat Sud. Ils ne se contentent pas pour certains de ne pas appliquer les consignes institutionnelles mais ils les détournent et les pervertissent et donc s’abstiennent de remplir leur mission de fonctionnaire de la République en refusant de défendre les principes républicains et la laïcité. Or, il est évident que, dans un corps de la Fonction publique, quelques membres qui refusent de faire leur travail peuvent paralyser l'ensemble.
Je ne pense donc pas qu'il y ait de mauvaises intentions ou des idées perverses au sommet de la pyramide hiérarchique. Mais la machine de l'Éducation nationale, compte tenu du nombre d'agents et de la lourdeur de ses procédures, est tellement complexe qu'en cours de route, beaucoup de consignes et d’impulsions se diluent et se perdent, d’autant que la succession rapide de ministres aux positions politiques parfois diamétralement opposées – pensons à l’intermède Pap Ndiaye entre Jean-Michel Blanquer et Gabriel Attal, lui-même très éphémère ministre – brouillent les messages du ministère.
Tout le monde se rend compte que, six ans après la mort de Samuel Paty, malgré des avancées, des progrès et d’authentiques projets, les réflexes de terrain n'ont pas changé. Les réflexes sont la peur et le « pas-de-vaguisme », ce qui conduit l'institution à développer vis-à-vis de son propre personnel une forme de méfiance qui fait que l'on donne immédiatement raison aux accusateurs, surtout lorsqu'ils s'appuient sur l'idéologie victimaire liée au néo-antiracisme et à l'islamophobie.
Faraj Alexandre Rifai : Je ne compare évidemment pas les deux situations dans leur gravité. Samuel Paty a été assassiné après une campagne de désignation publique. Mais je retrouve une mécanique qui mérite d’être interrogée : l’accusation publique, l’emballement des réseaux sociaux, la pression exercée sur les institutions et la difficulté à maintenir une approche fondée sur les faits plutôt que sur l’émotion.
Ce qui a changé, c’est que sans doute beaucoup d’enseignants ont désormais conscience du danger. L’affaire Samuel Paty a constitué un choc. Elle a révélé jusqu’où pouvait mener l’abandon d’un individu face à une campagne de mise en accusation. Mais cette prise de conscience a eu un double effet : davantage de vigilance, certes, mais aussi de la méfiance, de la lassitude, des enseignants notamment, face au sentiment d’impuissance ou d’abandon par certains responsables. 
Car ce qui n’a pas changé, en revanche, c’est la tentation institutionnelle de gérer les crises par l’évitement plutôt que par l’affirmation des principes du droit. Lorsqu’une polémique éclate, la priorité semble être d’apaiser la situation à court terme plutôt que de défendre sereinement les règles qui fondent l’autorité de l’école républicaine.
J’y vois une forme de capitulation progressive face à la peur du conflit. Lorsque le ministère de l’Éducation hésite à assumer pleinement le travail de mémoire autour de Samuel Paty ou à diffuser largement le film qui lui est consacré, il envoie malgré lui un signal de faiblesse. Je pense que les reculs successifs encouragent des revendications et des actes qui peuvent sortir du cadre républicain. 
L’école ne peut pas fonctionner sous le régime de l’intimidation ou de l’émotion permanente. Elle doit rester le lieu où l’on transmet des connaissances, des principes communs et surtout une culture du débat. Céder à ceux qui cherchent à instrumentaliser les questions raciales, communautaires ou religieuses contre l’institution républicaine ne fera qu’affaiblir davantage la confiance dans cette institution.
Guylain Chevrier : On peut y voir une mécanique qui y ressemble, avec cette spirale de l’emballement via les réseaux sociaux, et comme point de départ des faits internes à l’institution scolaire dont on rend compte uniquement sous l’interprétation de certaines voix, pour prononcer des condamnations sans appel. Mais c’est surtout le contexte, dans cette nouvelle affaire, qui donne une autre dimension, beaucoup plus sociale et politique, massive, à ce qui est propagé. Dans le cas de l’assassinat de Samuel Paty par un terroriste islamiste, il faudra dix jours seulement pour que le basculement dans l’horreur arrive, on a surtout découvert ce qui s’est réellement passé derrière les faits, publiquement, après. Là, nous sommes au cœur de la mécanique qui enclenche ses engrenages, qui déploie comme un programme d’hystérisation à partir d’un fait isolé, en entendant derrière mobiliser toute une partie de la société, sur un mode sommaire, et le long terme. Nous sommes face à une opération de propagande. Il s’agit d’exploiter un climat de tensions identitaires, qui donne des résultats électoraux, en alimentant l’idée que la France est un pays raciste sur un mode systémique, typiquement dans le droit fil de l’idéologie décoloniale. Ce qui trouve inévitablement de l’écho, car le terrain est déjà prêt. Par exemple, avec ladite « abrogation » du fameux « Code noir » de Louis XIV, il y a quelques jours, qui n’avait plus aucune existence juridique depuis l’abolition de l’esclavage par la Seconde République en 1848, pourtant mise en scène, en laissant croire qu’il avait encore une place dans notre droit, tout cela au nom de la bonne conscience. On joue vraiment avec le feu, on tend à mettre en place une histoire mémorielle de plus en plus fondée sur rejuger le passé en croyant le solder, en fait, on encourage la suspicion, les ressentiments des uns vis-à-vis des autres. Ce qui ne peut qu’encourager à se regarder en chien de faïence entre personnes de couleurs différentes, pour que, à la moindre étincelle, l’accusation de racisme prenne corps. On peut aussi compter, dans cette charge contre la CPE et son lycée, sur certains élèves qui considèrent l’interdiction du voile et de l’abaya comme des discriminations. D’autant que le syndicat Sud ou LFI, qui sont aux côtés des élèves qui font ce procès, considèrent la laïcité telle qu’elle s’applique dans l’école comme discriminatoire. Le 27 mai, une délégation de six enseignants a été enfin reçue par le recteur de Créteil qui a décidé de mettre en place une boîte aux lettres ouverte durant quinze jours, dans laquelle les élèves censés avoir été victimes de racisme pourront déposer leurs témoignages. Tous devront être nommément signés pour être instruits. « Et s’il n’y a rien d’exploitable, de crédible, conclut le Recteur, nous le dirons. Nous espérons alors que le vent dominant changera ». Tenter ainsi de résoudre le problème en suivant le courant, se fait au risque de contribuer à cette dynamique, inévitablement. Ce qu’il faut, c’est à contre-courant, s’attaquer à cette idéologie, en la déconstruisant, et la défaire.
Atlantico : L’économiste Thomas Sowell consacre une large part de son œuvre à démontrer que les politiques progressistes nuisent en priorité aux minorités qu’elles prétendent défendre. En quoi l’affaire de Bondy lui donne-t-elle raison ?
Faraj Alexandre Rifai : Thomas Sowell a critiqué les politiques fondées sur une vision essentiellement victimaire des rapports sociaux.
Son intuition principale est simple : lorsqu'une identité est définie avant tout par son statut de victime, les individus finissent par être enfermés dans cette identité. Ceux qui s'en écartent deviennent suspects.
L'épisode de l'élève noire présentée comme une « collabo » parce qu'elle refusait de suivre le mouvement est particulièrement révélateur. Ce n'est plus l'individu qui compte, mais le comportement attendu de lui en fonction de son appartenance supposée.
En tant que Français d’origine syrienne, ce mécanisme m'est malheureusement familier. Dans de nombreuses sociétés du Moyen-Orient, l'individu est souvent sommé d'adopter la position politique de son groupe, par défaut. Cela relève même de l’endoctrinement politique ou religieux de toute la société. Celui qui s'en éloigne est accusé de trahison. J'ai moi-même connu cette logique lorsque j'ai commencé à remettre en question certains récits dominants sur Israël ou sur les Juifs. 
Je crains que nous assistions au même mécanisme en France et plus largement en Occident.
Guylain Chevrier : Le lycée Jean-Renoir de Bondy a eu un taux de réussite au bac de 94 % dans les filières générales et technologiques l’an passé, soit sept points de plus que le taux attendu. Autrement dit, il fait visiblement réussir ses élèves. Un établissement qui se retrouve pourtant la cible d’accusations de racisme généralisé. On apprend que lors d’un échange avec un enseignant, une élève a lâché : « Et puis les racistes, c’est eux », racontant que des participants du blocus l’auraient empêchée de rentrer dans l’établissement. « Ils disaient que j’étais une traître et une « collabo » parce que je suis noire ». Parce qu’elle a su, en réalité, exercer un jugement indépendant vis-à-vis de ce marasme. Une pétition qui tente de contrer ce mouvement accusatoire en dit long sur la façon dont ce pseudo-progressisme, dont se réclament les meneurs, joue contre l’intérêt de tous les élèves et du projet pédagogique de l’établissement, en divisant. « Au lycée Jean Renoir, plus de 1000 élèves, aux cultures et aux origines diverses et variées, étudient chaque jour dans un climat serein et avec l’aide des personnels du lycée, soucieux de leur permettre de réussir mais aussi de casser les biais d’assignation que la société leur réserve trop souvent. (..) Chaque année les résultats aux examens y sont bien meilleurs que ce qui serait attendu compte tenu du profil social de l’établissement, et ce grâce au travail que nous menons avec nos élèves.»
Jean-Pierre Sakoun : La pensée de Thomas Sowell n'est pas réellement applicable ici, pour une bonne raison. Thomas Sowell est un penseur et économiste américain qui s'inscrit dans la société américaine, dans le cadre de l’école ultra-libérale et libertarienne inspirée notamment par Friedrich Hayek et Milton Friedman. Dans ce contexte, Thomas Sowell critique les politiques d’« affirmative action », que nous traduisons en français par « discrimination positive ».
Or, ces politiques ne sont pas celles qui sont mises en œuvre dans l’école de la République. En effet, l’école républicaine ne reconnaît pas de minorités spécifiques, en particulier de minorités ethno-religieuses. C’est précisément ce que réclament certains mouvements islamistes, mais aussi évangéliques et d’autres groupes encore : la reconnaissance institutionnelle de ces différences.
D’une certaine manière, les plus « sowelliens » dans cette affaire sont les islamistes eux-mêmes, dans la mesure où ils revendiquent ce différentialisme et souhaitent transformer la France et la soumettre à la logique communautariste qui domine aux Etats-Unis et que Sowell ne remet pas en cause. De fait, celui-ci, plus ou moins implicitement, critique la notion-même d’égalité raciale qui est, elle, au cœur du modèle français qui à juste titre ne reconnaît pas l’idée de race. Les racistes d’aujourd’hui, qui se repeignent en racialistes pour atténuer la brutalité de leurs revendications, sont aussi, dans notre pays, du côté des soutiens des islamistes.
Une fois de plus, l’idéal universaliste, républicain et laïque, qui continue à fonctionner, est attaqué de manière violente par ceux qui veulent le remettre en cause au profit d’un modèle de société davantage inspiré du modèle américain. Or, notre société n’est pas la société américaine.
Plutôt que de se référer à la pensée de Thomas Sowell dans cette affaire, nous disposons en France d’auteurs qui ont écrit sur ces questions. Je citerai en particulier celui qui me paraît le plus juste et le plus pertinent sur ces sujets : Iannis Roder. Dans les deux ouvrages (1) qu’il a publiés ces dernières années sur l’école, il a proposé une analyse particulièrement pertinente de ces peurs, de ces dérives et parfois de ces formes de sabotage. Tout cela n’a, à mon sens, pas grand-chose à voir avec la pensée de Sowell.
Cela n’empêche pas de constater qu’en Europe, c’est en France que la bataille est aujourd’hui la plus rude. Comme disent les Américains justement, il s’agit de « la mère des batailles ». La France est en effet le pays le mieux équipé intellectuellement, politiquement, constitutionnellement et sur le plan législatif pour résister à l’emprise communautariste et à la volonté de prise de pouvoir des islamistes intégristes, à la fois sur les Français de culture musulmane et sur la société civile dans son ensemble.
C’est donc en France qu’ils mènent la bataille la plus intense, parce qu’ils savent que, s’ils gagnent ici, ils auront remporté une victoire totale. Dans certains pays, leurs progression est importante et inquiétante, notamment au Royaume-Uni, en Belgique ou encore dans certains pays scandinaves. Mais ces évolutions s’inscrivent dans une logique sociale propre à ces sociétés. En France, la société a des caractéristiques différentes. La société résiste. Ce sont plutôt les institutions qui reculent…
Nous devons donc utiliser les moyens dont nous disposons pour défendre notre modèle, qui est un modèle de liberté et d’égalité. Or, la liberté et l’égalité sont précisément ce que combattent les intégrismes, en particulier l’intégrisme islamiste. Paradoxalement, l’inégalité est également une valeur importante chez Thomas Sowell et dans la tradition intellectuelle de l’École de Chicago. C’est pourquoi je ne pense pas que cette opposition soit la plus pertinente pour analyser cette affaire.
(1) - Prof, mission impossible ?, éditions de l'Aube - Fondation Jean Jaurès, 2021; La Jeunesse française, l'école et la République, Éditions de l'Observatoire, 2022
Eric Deschavanne : Sowell considère que les intellectuels américains ont construit successivement deux modèles d’interprétation de la question raciale, enfermant ainsi la minorité noire dans une fausse dichotomie. L’inégalité sociale entre Blancs et Noirs constituant un fait observable incontestable attesté par les statistiques, celle-ci peut être interprétée soit comme l’expression de l’infériorité naturelle de la race noire, ce qui fut la pensée dominante durant la première moitié du 20e siècle, soit comme l’effet de la discrimination raciale exercée par la majorité blanche aux dépens des Noirs – ce qui est devenu l’interprétation dominante après la seconde guerre mondiale. Si on en restait à cette dichotomie, les Noirs auraient le choix entre s’estimer inférieurs aux Blancs ou s’estimer victimes des Blancs, les Blancs devant quant à eux choisir entre l’arrogance et la culpabilité. L’argument de la pensée progressiste contemporaine, qui sert à justifier le multiculturalisme (l’idée que toutes les cultures se valent) ou la discrimination positive (la préférence raciale en faveur des minorités supposément victimes du « privilège blanc »), consiste à présenter la seconde interprétation (l’explication de l’inégalité sociale par le racisme structurel de la société) comme la seule alternative possible à la première (l’explication de l’inégalité sociale par l’inégalité naturelle des races). 
Sowell déconstruit méthodiquement cette fausse dichotomie. Il est aisé de montrer que certains faits ne collent pas avec l’interprétation de l’inégalité par la discrimination. Les statistiques ethniques attestent par exemple que les Américains asiatiques ont dans tous les domaines des performances supérieures à celle des Américains blancs, ce que la théorie du « privilège blanc » peut difficilement expliquer. On ne peut expliquer non plus par la discrimination raciale systémique le fait que le taux de chômage et la délinquance des Noirs furent plus élevés après la révolution des droits civiques qu’auparavant, en un temps où le racisme n’était assurément pas moindre. Plutôt que d’opposer une nouvelle théorie des races (la théorie de la « construction sociale » de la race) à l’ancienne (la théorie naturaliste), Sowell propose de faire porter le regard sur les multiples facteurs - indépendants de la race et de la discrimination raciale – qui sont susceptibles d’expliquer l’inégalité entre les groupes sociaux ou, sur le plan mondial, entre les peuples. La géographie, par exemple : l’isolement d’une population, en raréfiant les échanges culturels, génère nécessairement un retard culturel par rapport à une aire de civilisation qui dispose de ressources favorisant le développement. Dans la mesure où la culture d’un groupe s’hérite et ne se transforme que lentement, les différences de compétence et l’inégalité des performances entre les groupes sociaux ou entre les peuples, est un phénomène inéluctable, dont aucun groupe ni aucun peuple n’est moralement responsable. 
Sur la base de cette analyse des causes de l’inégalité sociale, Sowell peut dénoncer le « mélodrame moral » fabriqué par les intellectuels progressistes, dont la conception de la justice est fondée sur un faux diagnostic (la « société » et les dominants sont responsables de l’inégalité sociale) et un idéal (l’égalité parfaite) irréalisable. Sa critique est une variation sur le thème pascalien « Qui veut faire l’ange fait la bête » : en enfermant les individus, les groupes ou les peuples dans un statut de victime, on les empêche de se donner les moyens de combler leur retard culturel. On cultive le grief et le ressentiment contre « les autres » plutôt que de cultiver les compétences qui permettent de surmonter le handicap de départ et de mieux réussir (qui permettent aux minorités de s’assimiler et aux peuples de se développer). L’affaire de Bondy illustre bien le propos de Sowell, puisqu’il semble que la cabale ait pour moteur cette idéologie de la Théorie critique de la race qui cultive, en dénonçant le « racisme systémique », le ressentiment à l’égard de la société au sein de laquelle les jeunes concernés sont pourtant destinés à s’intégrer. Il serait d’ailleurs intéressant d’en savoir plus sur l’origine de l’histoire. D’après Emilie Frèche, le point de départ serait une affaire de harcèlement par des élèves « racisées » de leurs camarades « blanches », rendues responsables de l’esclavage. Autrement dit, le racisme serait du côté des prétendues victimes du « racisme systémique », lesquelles sont en l’occurrence avant tout victimes de l’idéologie qui les enferme dans le statut de victime.
Atlantico : Assiste-t-on à une dérive ou une stratégie délibérée déployée et relayée par certains partis politiques ?
Guylain Chevier : Les deux. Il y a dans cette démarche la volonté de jouer sur le sentiment d’injustice que les jeunes partagent souvent, en l’idéalisant autour de la question des discriminations comme grande cause, tout en rabattant tout problème social sur ce plan. On est dans une dérive idéologique, armée d’une manipulation dans l’ordre de la psychologie des foules, et en même temps, c’est un travail en profondeur qui entend nourrir un contentieux, pour le répandre dans toutes les couches de la société. C’est très dangereux. On allume des mèches dont personne ne sait comment on pourra les éteindre. On voit bien que cette stratégie est justement faite pour empêcher de réfléchir en poussant à la fièvre, parce que ceux qui sont à la manœuvre cherchent l’anarchie et le chaos.   
Eric Deschavanne : Les deux termes sont en la circonstance parfaitement conciliables. De même que le mouvement LFI reprend la rhétorique islamiste sur l’islamophobie et l’antisionisme, il s’approprie la Théorie critique de la race pour l’appliquer aux « quartiers ». Les populations « racisées » sont « racisées » par LFI, qui vise ainsi à générer du ressentiment, afin de l’exploiter et de se constituer une clientèle électorale.
La stratégie de LFI, paradoxale au premier abord, consiste à bâtir son succès en assumant le fait d’être minoritaire. Le modèle est en quelque sorte le FN de JM Le Pen : en rupture avec le consensus républicain, n’hésitant pas à flirter avec le racisme et l’antisémitisme, JM Le Pen a construit le socle électoral qui a ensuite permis à son parti, moyennant un recentrage, de réduire ses concurrents à droite et d’être en situation de prendre le pouvoir. LFI adopte à son tour une stratégie de rupture : sur le terrain de la complaisance avec l’islamisme, de l’antisionisme, du racisme anti-blanc (de la dénonciation de la « norme blanche » ou du « privilège blanc »), LFI n’a pas de concurrent. On a vu aux dernières élections municipales que l’exercice de ce monopole a rendu possible quelques conquêtes significatives.
Cette stratégie implique cependant une dérive anti-démocratique, dont témoigne l’éloge de « l’insurrection populaire » par Bally Bagayoko. Se sachant minoritaires dans le pays, les militants LFI ne peuvent qu’être tentés - au nom bien sûr de la lutte contre le « fascisme » et le « racisme systémique » - de promouvoir la haine des institutions, l’émeute urbaine et la violence.
Faraj Alexandre Rifai : Les deux ne sont pas incompatibles. Je dirais même que certains assument stratégiquement des dynamiques qui, à terme, produisent des dérives.
Il existe aujourd’hui des responsables politiques qui ont parfaitement compris la puissance mobilisatrice des questions identitaires. Ils savent que les revendications fondées sur l’origine, la religion ou le sentiment d’appartenance peuvent constituer un puissant levier électoral et militant. Le risque est alors de privilégier la logique des groupes à celle du bien commun, et de considérer la société comme une addition de communautés concurrentes plutôt que comme un ensemble de citoyens partageant un destin commun.
Mais il existe également une dynamique plus profonde et inquiétante. Une fois que l’identité devient le principal prisme d’analyse du monde, les tensions tendent naturellement à se multiplier. Chaque désaccord peut être interprété comme une oppression, chaque critique comme une agression, chaque débat comme un rapport de domination. 
On le voit aujourd’hui dans de nombreux domaines de la vie publique. Certaines causes, comme la cause palestinienne par exemple, finissent par être invoquées partout, parfois même dans des contextes qui n’ont aucun rapport avec elles, comme si toute réalité devait être relue à travers une même grille identitaire.
Jean-Pierre Sakoun : Depuis des années, LFI ne cache pas sa stratégie de brutalisation de la vie politique et sa stratégie d'agitation. Celles-ci s'appuient sur la méthode dite Alinsky, du nom de leur inspirateur, Saul Alinsky, théoricien trotskiste américain de l'organisation communautaire, le « community organizing ». Cette stratégie de mobilisation des minorités a pris, depuis quelques années, avec la pensée obsessionnelle de Jean-Luc Mélenchon autour des « 600 000 voix qui lui ont manqué », une tournure totalement communautariste au sein de LFI, destinée à constituer une clientèle électorale parmi les Français de culture musulmane.
Paradoxalement, on le voit très bien dans cette affaire, les représentants et les militants de LFI, qu'ils soient municipaux, parlementaires ou autres, jouent exactement le rôle qu'a joué Abdelhakim Sefrioui dans l'affaire Samuel Paty. Ils savent parfaitement ce qu'ils font. Ils sont suffisamment politisés, intelligents et armés intellectuellement pour comprendre que ce qu'ils sont en train de faire ressemble très précisément à ce qu'a fait le prédicateur islamiste contre Samuel Paty. Dans son article du Point, Emilie Frèche, l’une des meilleures spécialistes de l’affaire Paty, met en lumière le parallélisme du déroulement de ce qui s’est passé à Conflans avec ce qui se passe à Bondy.
Au bout du compte, ils mettent en danger la sécurité des personnes qu'ils exposent sur les réseaux sociaux. Ils savent exactement ce qu'ils font. Vis-à-vis des Français de culture musulmane, LFI accomplit un travail comparable à celui des Frères musulmans. Ce travail consiste à substituer à l’idéal universaliste une logique de clientélisme, de ressentiment et d’assignation, à produire du séparatisme, pour reprendre le terme popularisé par la loi de 2021, même si ce n'était pas son intitulé exact.
L'objectif est le clientélisme. Les moyens sont la victimisation, l'irritation, la brutalisation du débat public et, surtout, le fait de donner constamment aux Français musulmans le sentiment qu'ils vivent dans un pays raciste, systémiquement raciste, dont ils seraient les victimes. C’est très grave. D'une part parce que cette analyse est fausse. S'il est un pays parmi les moins racistes du monde, c'est bien le nôtre. Les lois comme les comportements tendent à le démontrer. D'autre part, cela tend à rendre impossible un futur commun et l'unité nationale, garante de la souveraineté des citoyens et même de la citoyenneté.
Il s'agit d'une stratégie délibérée menée par des activistes qui pensent savoir ce qu'ils font. Mais la grenade qu'ils ont dégoupillée finira par exploser entre leurs mains.
Atlantico : Au Royaume-Uni, Henry Nowak, 18 ans, est mort menotté par la police alors qu’il venait d’être poignardé six fois. Son meurtrier avait crié au racisme pour se couvrir - et la police l’avait cru. Est-ce un accident ou le terminus logique d’une idéologie ?
Eric Deschavanne : Cette affaire, qui fait suite au scandale des « groomings gangs » aurait été inimaginable il y a quelques décennies. Elle illustre de manière caricaturale les conséquences auxquelles peut conduire l’idéologie racialiste qui se réclame de l’antiracisme. On serait fondé à parler ici de « racisme systémique », puisqu’il semble que la police britannique ait recommandé à ses agents de ne pas être indifférents à la couleur de peau ou à l’origine ethnique. On va bien sûr entendre partout que l’extrême-droite « exploite » cette tragédie. La réalité est malheureusement que l’extrême-droite britannique bénéficie de la faillite du multiculturalisme et de l’institution de ce racisme anti-blanc d’État.
Guylain Chevrier : Un drame révélateur de comment renverser le sens de la réalité avec l’accusation de racisme. Henry Nowak, 18 ans, assassiné par Vickrum Digwa, un jeune homme sikh de 23 ans, de cinq coups de couteau – un couteau qu'il déclarait porter au nom de sa foi, précise l'AFP - qui a utilisé ce stratagème disponible pour tenter de tromper la police sur sa responsabilité. C’est aussi justifié par tout un contexte de victimisation qui est susceptible de désigner l’ennemi. Qu’il ait été condamné à la prison à vie ne changera rien à ce qui s’est passé, et empêcher que cela ne se reproduise, au risque de devenir un jour un archétype de la criminalité. La famille de Nowak témoigne qu’il est mort seul et humilié, traité avec moins de dignité que son meurtrier. L’accusation publique de racisme est une des pires choses qui soit parce que, comme on le voit dans le cas de cette CPE et de ce lycée, elle est tellement sensible, inflammable, qu’elle fait monter des échafauds à la va vite, dans l‘esprit de se faire justice soi-même, ce qui suspend inévitablement toute faculté de jugement. Ce qui peut devenir une arme disponible pour n’importe qui. Le plus surprenant, c’est que cela puisse rappeler le contexte de certains lynchages aux États-Unis pendant la ségrégation, qui étaient déclenchés sur la rumeur, et les jugements aveugles. Nous n’en sommes en quelque sorte qu’au lynchage moral, mais attention, le cran d’après n’est pas si loin lorsqu’on apprend que les noms d’enseignants ont été diffusés sur les réseaux sociaux et des détails sur la famille de la CPE. Mais l’histoire ne semble pas avoir servi jusqu’alors de leçon.
Faraj Alexandre Rifai : Il faut toujours être prudent avec les comparaisons et avec les conclusions générales tirées d’un cas particulier. Mais l’affaire Henry Nowak mérite d’être examinée au-delà du seul fait divers.
Ce qui est frappant, ce n’est pas seulement l’erreur éventuelle des autorités. C’est le climat intellectuel dans lequel cette erreur devient possible. Lorsqu’une société en vient à considérer que certaines accusations doivent être crues avant d’être examinées, elle crée mécaniquement les conditions de dérives et d’injustices.
Le Royaume-Uni est particulièrement intéressant à observer sur ce sujet. Pendant plusieurs décennies, il a été l’un des laboratoires du multiculturalisme occidental. Cette approche partait d’une intention légitime : reconnaître la diversité de la société et lutter contre les discriminations. Mais elle a parfois eu pour conséquence de renforcer les logiques communautaires et identitaires au lieu de les dépasser.
À force de regarder les individus à travers leur origine, leur couleur de peau ou leur appartenance religieuse, certaines institutions ont progressivement développé une forme de prudence excessive dès qu’apparaissent des questions raciales. La peur d’être accusé de racisme peut alors devenir plus forte que l’obligation de rechercher sereinement les faits.
L’affaire Henry Nowak ne résume évidemment pas à elle seule la société britannique. Mais elle agit comme un révélateur. Elle pose une question essentielle : que se passe-t-il lorsque la lutte contre les discriminations finit par affaiblir les exigences de preuve, d’enquête et surtout d’esprit critique qui devraient pourtant protéger tous les citoyens ?
En tant que Français d’origine syrienne, je n’ai pas besoin d’imaginer ce que produit une société où l’appartenance communautaire l’emporte sur la citoyenneté : je l’ai vu dans mon propre pays. Lorsque l’identité communautaire devient le principal prisme de lecture du monde, la vérité passe au second plan et chaque événement est interprété à travers les appartenances plutôt qu’à travers les faits. 
Le Royaume-Uni nous rappelle qu’aucune démocratie n’est totalement immunisée contre cette dérive. Le racisme existe et doit être combattu avec détermination. Mais précisément pour cette raison, aucune accusation ne devrait être soustraite à l’examen critique. Une société libre ne protège pas ses valeurs en suspendant son jugement ; elle les protège en appliquant les mêmes exigences de vérité à tous les sujets, même les plus sensibles.
Jean-Pierre Sakoun : C'est en tout cas un symptôme. Dispose-t-on aujourd'hui d'un recul suffisant pour en tirer une règle générale ou une loi sociale consistant à dire que toute accusation de racisme formulée par un agresseur permettrait de renverser automatiquement la culpabilité ? Il est probablement trop tôt pour l'affirmer.
Il faut d'ailleurs considérer la suite de cette affaire : les coupables ont été condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité. Ce qui est intéressant, c'est effectivement le réflexe du policier, qui tend à croire, dans une inversion surprenante, celui qu'il perçoit comme le plus susceptible d'être la victime.
Cependant, il faut aussi reconnaître que ce n'est pas la règle générale. On ne peut pas nier qu'il existe en France des dérives en sens inverse, lesquelles sont d'ailleurs sanctionnées par la loi. Cela démontre précisément le caractère démocratique de notre pays.
Je crois donc qu’on ne peut, en France, établir une règle générale à partir de ce cas. En revanche, la pression islamiste a instauré une situation de peur face aux phénomènes de foule, qu'il s'agisse de meutes numériques sur les réseaux sociaux ou d'émeutes réelles, comme lors de la mort de Nahel ou lors des événements de 2005.
Cette peur de l'émeute a provoqué une forme de réflexe de désescalade à tout prix. Dans l'Éducation nationale en particulier, la première réaction consiste à désamorcer la situation. Et si cette désescalade passe par une injustice manifeste, soit on l’accepte, soit, pire encore, on ne s'en rend même plus compte.
Dans cette affaire de Bondy, la pratique et la méthode sont celles de l'affaire Paty. S'y ajoute l'illégalité manifeste de l'enregistrement de cette conversation. Encore une fois, je ne comprends pas que cet aspect ne soit pas au cœur du débat, au vu des informations dont nous disposons,  et qu'il n'ait pas entraîné immédiatement une plainte de l'Éducation nationale contre la personne qui a procédé à cet enregistrement.
Par ailleurs, à travers les protagonistes de cette affaire, on voit très bien que l'on a affaire à des militants intégristes. Ils s'inscrivent, une fois de plus, dans la bataille générale engagée pour faire reculer l'institution et gagner du terrain. 
L'emballement médiatique suscité par LFI est très préoccupant. Comme le montre parfaitement la structure même de son récit des faits, on est face à quelque chose qui ressemble étrangement à l'affaire Paty. Comme si, finalement, les activistes avaient davantage appris de cette affaire que ceux qui en ont été les victimes. Comme si le mécanisme à l'œuvre dans l'affaire Paty pouvait être considéré, par certains activistes, comme une victoire méritant d'être reproduite.
Atlantico : A travers la lâcheté institutionnelle, la stratégie du ressentiment, le clientélisme identitaire, LFI est-elle en train d’allumer un incendie communautaire dont la France - et l’Europe - ne mesure pas encore l’ampleur ?
Eric Deschavanne : Le danger, c’est en effet la reconfiguration du clivage droite/gauche sur des bases ethniques et identitaires, les questions économiques et sociales passant au second plan. En attaquant les principes et les institutions de la République, en attisant la haine de juifs et des Blancs au nom d’une conception fallacieuse de la justice, LFI légitime et encourage tout à la fois des excès qui ne peuvent que provoquer en retour une réaction populiste hostile aux populations que ce mouvement prétend défendre.
Il ne suffit pas de « refuser les extrêmes », encore faudrait-il ne pas faire leur lit. Les partis de gouvernement qui se sont succédé au pouvoir portent à cet égard une lourde responsabilité. Ils n’ont pas su réguler l’immigration ni voulu imposer fermement les principes républicains susceptibles de favoriser l’assimilation. Nombre de politiques responsables ont sans doute pris conscience du problème, mais il est peut-être trop tard, tant la montée des conflits identitaires apparaît irrésistible.
Jean-Pierre Sakoun : La cible et l'objectif de la France insoumise ne sont pas l'Europe mais avant tout la France. Avec Aline Girard, j’ai écrit un article sur les méthodes très organisées, normées et très cohérentes de la France insoumise en matière d'incendie social.
Il s'agissait alors de l'une des premières manifestations de cette méthode de brutalisation. Elle faisait suite à un tweet polémique de Mathilde Panot qui évoquait la rafle du Vel' d'Hiv tout en parvenant à ne mentionner ni les Juifs ni l'antisémitisme. Nous avions publié, en juillet 2022, un article intitulé : « La polémique Mathilde Panot met en lumière les nouvelles méthodes de mobilisation adoptées par LFI ». Nous avions analysé le fonctionnement de ces méthodes de mobilisation, de tension sociale et de brutalisation du débat public.
Pour répondre, de manière indirecte et quelque peu ironique, à votre question sur Thomas Sowell, nous écrivions notamment : « Jean-Luc Mélenchon a-t-il conscience que, lorsqu'il importe les méthodes du « community organizing » en les radicalisant, notamment portées par certaines organisations militantes, pour les greffer sur une idéologie politique populiste, c'est en réalité le modèle américain qui progresse ? A-t-il conscience de l'influence exercée par de jeunes militants formés outre-Atlantique qui se sont engouffrés dans sa stratégie de rupture ? A-t-il conscience d'être devenu l'apprenti sorcier de promoteurs d'un modèle de société libéral-libertaire américain ? ».
Tout cela est parfaitement organisé. La véritable question est de savoir si le personnel politique et gouvernemental français a aujourd'hui pris conscience du danger que ces évolutions représentent pour l'unité nationale, ainsi que du risque progressif d'entrer dans une forme de guerre civile larvée. Ma réponse est à la fois oui et non.
Oui, parce que, comme tous les Français, les responsables politiques sont confrontés à l'extrême violence et à l'extrême brutalité de certaines pratiques politiques.
Non, parce que je pense malheureusement que ces derniers ne travaillent pas suffisamment ces sujets. Peu nombreux sont ceux qui ont analysé en détail les méthodes, l'organisation et les objectifs de ces mouvements.
Aujourd'hui, face aux mouvements identitaires d'extrême droite, qui représentent eux aussi une forme préoccupante de radicalisation, il existe un identitarisme en miroir : celui du communautarisme, de l'indigénisme et comme le rappelait Raphaël Enthoven, d’un « antisémitisme forcené ». Selon moi, cet « identitarisme en miroir » est aujourd'hui porté de manière très assumée par la France insoumise.
Guylain Chevrier : Les responsables politiques qui sont à la tête de nos institutions, dont fait partie l’institution scolaire, n’ont pas pris la mesure du signal d’alarme que représentaient l’assassinat de Samuel Paty, de Dominique Bernard, cet autre enseignant assassiné par un terroriste islamiste, l’opération multiplication de l’abaya dans l’école avant son interdiction au titre de la loi du 15 mars 2004, cette loi elle-même et la montée des affirmations identitaires allant contre, légèreté prise avec l’accusation de racisme ou d’islamophobie. On a banalisé le poids de la diversité culturelle et religieuse, la segmentation de notre société que cela pouvait entraîner et avec l’enjeu de l’intégration. On a cru qu’il suffisait de bien éduquer par des programmes dits « inclusifs » pour s’en protéger, en faisant des concessions au relativisme culturel pour faire une place à chacun, au passage pour cela, en évitant les questions qui fâchent. On n’a pas voulu voir qu’un mélange savamment réalisé entre ces ingrédients pouvait provoquer une guerre à la République, d’autant plus si une organisation politique gauchiste s’emparait de cela pour l’orchestrer. Et nous y sommes, non seulement aux cas pratiques avec la déferlante que subit ce lycée, mais avec son dogme en clé de voûte, la fameuse « nouvelle France » théorisée par Jean-Luc Mélenchon. Elle renvoie au brassage de la population qui se serait créé au fil des décennies, une France résultat des migrations, de différents bouleversements relatifs au renouvellement générationnel et à la condition des femmes, aux nouveaux modes de vie, tout cela vu à travers la question de la diversité culturelle, religieuse ou de genre, comme autant de nouveaux groupes sociaux, opprimés à défendre… Elle serait le contrepied d’une « ancienne France » conservatrice, rance et raciste, appelée à disparaitre, s’effaçant pour laisser la place à une 6ᵉ République qui n’en serait plus une. En Europe, de nombreux pays pratiquent le multiculturalisme en laissant s’installer le communautarisme, qui commence à s’enraciner dans leur vie politique, avec l’apparition d’une contre-société qui se banalise. Mais jusqu’à quel drame ? En France, la chose se fait jour différemment, car nous rejetons le multiculturalisme à la faveur de l’égalité de traitement, et de l’autonomie de l’individu qui en est solidaire, ce qui provoque une opposition frontale avec ceux qui font de la logique identitaire multiculturelle leur raison d’être, sous l’accusation permanente de racisme dès que l’on y résiste. On s’interroge sur le fait de savoir si, avant la collision, on sera capable d’une prise de conscience, et avec elle aussi, du courage d’affronter le danger, sinon, les dégâts risquent d’être irrémédiables.
La France risque-t-elle une fracture communautaire durable ?
Faraj Alexandre Rifai : Je crois qu’il existe effectivement un risque réel.
Le problème est que l’extrême gauche, mais aussi une partie de la gauche en général, semble avoir progressivement remplacé le projet politique par un catalogue de revendications identitaires. Elle cherche à fédérer autour de blessures mémorielles, de ressentiments et de causes particulières présentées comme autant de preuves d’une oppression systémique.
Cette stratégie peut produire de la mobilisation électorale, mais elle est dangereuse pour la cohésion nationale. Lorsque certains affirment que « la police tue » ou que « la France est raciste », ils ne se contentent pas de critiquer des dysfonctionnements réels ou supposés ; ils contribuent à diffuser une lecture du monde fondée sur le ressentiment et la défiance. À force de présenter les institutions comme intrinsèquement hostiles ou oppressives, on nourrit la colère, on fragilise la confiance civique et on oppose les citoyens à ce qui est pourtant censé les protéger et les rassembler.
Thomas Sowell a montré qu’une politique fondée sur le ressentiment a besoin d’un adversaire permanent pour maintenir sa cohésion. Lorsqu’un mouvement politique construit son discours principalement contre un ennemi supposé — qu’il s’agisse d’une classe sociale, d’une institution, de la police, de l’État ou d’un groupe de citoyens — il devient difficile de sortir de la logique de confrontation. Une fois cette mécanique installée, la recherche de solutions passe souvent au second plan derrière la nécessité d’entretenir le conflit.
En tant que Français d’origine syrienne, cette mécanique m’est familière. Les régimes autoritaires, les islamistes et ce que j’appelle les marchands de la cause palestinienne ont constamment désigné des ennemis responsables de tous les maux de la société arabe : Israël, l’Occident ou même les minorités. Ces stratégies ont permis de mobiliser, ou plutôt d’entretenir et d’exploiter les frustrations populaires, mais elles n’ont jamais produit des sociétés plus libres, plus prospères ou plus apaisées. Au contraire, elles ont souvent conduit à l’échec, à la violence et au désastre.
J’observe aujourd’hui avec inquiétude comment l’extrême gauche française utilise également, comme les régimes arabes autoritaires et comme les islamistes, la cause palestinienne comme principal levier de mobilisation identitaire. Elle reprend les mêmes ressorts rhétoriques : désignation d’un oppresseur unique, simplification extrême de réalités complexes, opposition entre camps irréconciliables et mobilisation permanente autour du ressentiment.
Or cette logique n’apportera ni la paix au Moyen-Orient ni davantage de cohésion en France. Elle risque au contraire d’alimenter les tensions communautaires, d’importer des conflits extérieurs dans le débat national et d’affaiblir ce qui devrait nous rassembler : la citoyenneté commune.
